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Le président                                                                                                    Bordeaux le 15 11 2020 
 
 
 
 
                                                                                                                         Aux membres de CAABLE 
 
 
 
 
 
OBJET: expertises le texte qui vous autorise à vous déplacer 

 

 

 

Activité des experts judiciaires (Mise à jour 4 nov. 2020 :  

 

 

1-Les déplacements nécessaires à la réalisation des expertises judiciaires sont autorisés pendant le 

confinement.  

 

2-L’expert peut procéder à son expertise, dans le respect des mesures d’hygiène définies à l’annexe 1 du 

décret.  

 

3-Les déplacements effectués dans le cadre d’une expertise judiciaire sont autorisés pour les experts 

désignés et les avocats concernés au titre de leurs activités professionnelles (article 4, I, 1°, a).  

 

4-Les parties convoquées peuvent également se rendre à une expertise judiciaire, les déplacements pour 

répondre à une convocation judiciaire étant autorisés (article 4, I, 7°).     

 

 
 

http://www.justice.gouv.fr/consequences-juridiques-etat-durgence-sanitaire-12982/activite-des-experts-judiciaires-33589.html



